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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 14, après la référence :

« L. 2324-1 »,

insérer les mots :

« interdit l’utilisation des tablettes numériques dans les interactions avec les enfants et ».

II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les mots :

« , de tablettes numériques ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons l'interdiction de l'utilisation de tablettes numériques dans les 
écoles maternelles, primaires et les crèches dans les interactions avec les enfants.

Réaliser les risques de la surexposition des jeunes enfants aux écrans, et chercher à les anticiper doit 
également passer par une remise en question du tout numérique à l'école, alors même que de 
nombreux outils sont déjà utilisés auprès des enfants (télévisions, ordinateurs...).

L'Organisation mondiale de la santé recommande le moins d'écrans possible pour les moins de 5 ans 
et l'absence totale d'écrans pour ceux de moins de 2 ans. Les objets numériques envahissent le 
quotidien des enfants, comme des adultes, dans la vie privée et publique. Nous estimons que les 
crèches, écoles maternelles et primaires doivent être des étapes de la vie d'un enfant où il faut le 
protéger de cette surexposition aux écrans.


